
La promotion féminine selon les pères du concile Vatican II 

Les femmes travaillent à présent dans presque tous les secteurs d’activité ; il 

convient cependant qu’elles puissent pleinement jouer leur rôle selon leurs aptitudes propres. 

Ce sera le devoir de tous de reconnaître la participation spécifique et nécessaire des 

femmes à la vie culturelle et de la promouvoir.  

Constitution dogmatique Gaudium et spes, 1965 


